
 

 
 

DIRECTION DU PATRIMOINE, DU BIOMEDICAL ET DES SERVICES 

TECHNIQUES 
 
 

 

Merci d'adresser toute votre correspondance à : 

Direction du Patrimoine, du Biomédical et des Services Techniques - CHRU de TOURS - 37044 TOURS Cedex 9 -  

02.47.47.47.10 

Annexe n° 2 au RC 
N° de procédure : 2025-DPBST-STRAV-056 
 

ATTESTATION DE VISITE OBLIGATOIRE 
(à retourner avec l’offre) 

 
Des visites sont organisées les 

18 et 19 mars à 14h 
Et les 20, 21 et 24 mars 2025 à 9h 

Lieu de RDV : CHRU de TOURS – Hôpital BRETONNEAU 
 Entrée du Bâtiment B05 

 

 
Je soussigné, Monsieur                                               représentant du CHRU de Tours, 

atteste que la société :  .................................................................................................................................... 

représentée par M.  ......................................................................................................................................... 

a bien effectué la visite obligatoire des locaux concernés,  le …………………………………………. à .. h00 . 
dans le cadre de la procédure adaptée relative  aux travaux de peinture de 21 châssis de fenêtre et 
10 chiens assis du bâtiment 05 sur le site de Bretonneau du CHRU de Tours 
 

 

Signature du représentant du CHRU de Tours : Signature du candidat : 

 
Date :  

 


